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Réunion du jeudi 19 avril 2018 du foyer socio-éducatif du collège Jean Mermoz 

de Nozay. 

 

 

Présents: Dorothée Delaunay, Amélie Courcoul, Betty Phelepp, Julie Blanc, Pauline Manceau et 

Cyrille Guéveneux. 

 

Excusés: Yann Grasland, Mathieu Claveau, Géraldine Petit et Jérôme Landry. 

 

 

Ordre du jour. 

Présentation du foyer 

Bilan financier, des procurations, subventions et choix pour le montant des cotisations 

Courriels et différents comptes et liste de diffusion 

Vente de gâteaux au vide-grenier de l'Amicale laïque de Derval 

Représentation théâtrale, prolongation du club Zik'hope 

Kit fournitures 

Photographies de classes 

Achats des workbooks 

Bilan des clubs 

Prochaine réunion 

 

 

Présentation du foyer. 

 Cette réunion a lieu dans le "foyer". Il s'agit d'une salle du collège accessible du préau 

principal où sont stockés les jeux de société (plus de 60) et les deux baby-foot du F.S.E.. Elle est 

ouverte lors des pauses méridiennes et sur certaines heures de permanence, toujours sous la 

surveillance d'un adulte. Depuis quelques semaines, elle sert de vestiaire pour les garçons, les travaux 

du terrain de sport l'imposant. 

 

 

Bilan financier, des procurations, subventions et choix pour le montant des cotisations. 

 Le compte postal a un solde actuel de 7 407, 71 €. Il reste environ 6 700 € à dépenser pour les 

activités de l'association, sans compter l'achat d'une table de tennis de table demandé par des élèves, la 

Direction et la Vie scolaire. 

 La demande de procuration pour que les deux trésoriers puissent signer les chèques est en 

cours. Pour un accès en ligne au compte, il faudra lancer une nouvelle demande auprès du conseiller, 

un code par personne étant nécessaire. 

 Nous n'avons pas encore eu de réponse pour les subventions demandées aux Communautés de 

communes, mais la Mairie d'Abbaretz a confirmé, après un appel téléphonique, le don de 37 € par 

élève, ce qui représente 37 × 61 = 2 257 €. Cette collectivité demande que cette donation soit mise en 

valeur. Un article sur le site du collège est proposé. Il faudra peut-être relancer l'amicale laïque de 

cette commune pour qu'elle songe à prendre en charge cette subvention initialement destinée aux 

fournitures scolaires. 

 Nous discutons du montant de la cotisation pour l'année prochaine. Pour pouvoir financer tous 

les nouveaux projets, elle est finalement fixée à 7 €, ce qui représente une augmentation de 1 €. Elle 

reste inférieure à celle de la plupart des collèges voisins. Ce montant devra apparaître dans le dossier 

d'inscription accompagnée d'une description que nous avons déterminé à partir de celle de l'an passé. Il 

est décidé d'y mettre en valeur les intervenants extérieurs. 
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 L'augmentation correspond à une augmentation de la demande d'activité sur le temps de la 

pause méridienne. Nous convenons qu'il faudra de même augmenter les demandes de subventions. 

 

 

Courriels, différents comptes et liste de diffusion. 

 M. Guéveneux transmet et explique l'utilisation des différents codes pour la boîte mail de 

l'association et ses comptes sur servicespublics.fr, terracycle.fr. 

 Nous discutons de la liste de diffusion et convenons de proposer aux familles, dans le dossier 

d'inscription, de signaler leur envie d'être informée par courriel des activités de l'association. 

 

 

Vente de gâteaux au vide-grenier de l'Amicale laïque de Derval. 

 Plusieurs élèves de quatrième se sont proposés pour tenir le stand de vente de gâteaux du vide-

grenier de l'amicale laïque de Derval de façon à participer aux financements des voyages scolaires. 

 M. Guéveneux a été cherché un fond de caisse à la banque et M. Grasland se charge 

d'emprunter la boîte de l'Amicale laïque de Derval. 

 Mais seulement 7 familles se sont manifestées pour participer à cette action et devant le peu de 

réponses, nous prenons la décision d'annuler cette vente. Mme Delaunay se charge de prévenir les 

familles, les enseignants verront les enfants dès le lendemain. 

 Le fond de caisse servira pour la représentation théâtrale. 

 

 

Représentation théâtrale, prolongation du club Zik'hope. 

 La représentation théâtrale aura lieu le mardi 19 juin, la journée pour l'ensemble des élèves de 

6
ème

, l'activité rentrant dans leur programme scolaire, et le soir, au moins pour les parents des acteurs. 

La date est à confirmer par la mairie. 

 Il faudrait établir le bar et une vente de gâteaux, voire la participation des parents à 

l'organisation de la représentation. Il faudrait prendre contact avec l'amicale laïque de Nozay, et peut-

être les autres, pour connaître les habitudes locales, savoir si elle peut reprendre nos invendus, si elle 

peut prêter des gobelets,… 

 D'une façon général, il faut comparer avec les représentation des autres F.S.E.. 

 Le club Zik'hope propose de réaliser aussi une production. Dans ce cadre, il faut que le club 

soit prolongé jusqu'en juin. Un nouveau devis est proposé. Il est de 480,74 €. M. Guéveneux se charge 

de le signer en même temps qu'il règlera la première facture. 

 Bien que la soirée ne soit chargée, nous proposerons, que la représentation du club Zik'hope se 

fasse le même soir que la représentation théâtrale. 

 

 

Kit fournitures 

 Mme Delaunay nous présente l'évolution du projet. Bureau Vallée de Châteaubriant et 

Calipage de Nort ont été contactés. Le devis et l'organisation de Bureau Vallée sont retenus. 

 Les pochettes à rabats rentrent dans le kit, tandis que les pochettes de crayons en sortent pour 

les niveaux 5
ème

, 4
ème

 et 3
ème

. 

 M. Guéveneux se charge de transmettre la liste du kit au secrétariat. Elle servira de base à 

l'élaboration de la liste de fournitures. Les parents se chargent de l'organisation de la vente dont les 

étapes seront à préciser au secrétariat de la Direction. 

 L'augmentation du prix du kit sera justifiée par une meilleure qualité des fournitures. 
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Photographies de classes 

 La photographe de Nozay s'est spécialisée dans les photographies de mariage. 

 MM. Touchard et Guéveneux ont rencontré M. Gendrot de l'entreprise Photo Gendrot de 

Châteaubriant. 

http://bgendrot1.free.fr/ 

Les tarifs et l'organisation sont similaires aux années passées. Nous décidons de proposer un 

ensemble à 10 € et la photographie de classe à 7 €. M. Guéveneux se charge d'en informer l'entreprise. 

Le cartonnage et les décorations seront proposés le jour de la prise des clichés. L'organisation 

des prises de vues sera fixée avec la Vie scolaire et M. Touchard. 

La qualité des photographies et l'organisation avait été un souci l'an passé. Pour améliorer les 

clichés, nous suggèrerons au professionnel ou au collège de disposer d'un miroir pour que les élèves 

puissent se recoiffer. 

 

 

Achats des workbooks 

 Un contact a été pris avec le F.S.E. du Guémené pour un achat groupé avec la librairie de 

Nozay. Celui de Blain sera à nouveau contacté. 

 Le workbook choisi pour notre collège est celui de la Maison des langues. 

 Nous discutons d'un payement global des workbooks et kit fournitures. Ce sera à évoquer avec 

la Direction. La chose semble complexe pour la comptabilité. 

 

 

Bilan des clubs 

 Les horaires du collège ne devraient pas être modifiés, ce qui permettra de maintenir les 

activités des pauses méridiennes. Une annonce officielle est cependant attendue. 

 Mme Phelepp a créé un nouveau club en lien avec le Comité de jumelage de Saffré. Il s'agit du 

10
ème

 club de l'association. 

 

 

Prochaine réunion. 

 La prochaine réunion est fixée au mardi 22 mai à 20 h au collège. Elle aura comme sujet 

principal le kit fournitures et la représentation théâtrale. M. Guéveneux se charge de demander 

l'autorisation à la Direction. 

 

 

 L'ordre du jour étant achevé, nous nous quittons avant 22 h. 

 

 

Cyrille Guéveneux. 

 

http://bgendrot1.free.fr/

